


 

 

Sommaire 

L’Edito du Président 

L’URPS MKLB 

La Profession de Masseur-Kinésithérapeute 

Présentation de l’URPS MKLB 

Les Missions  

Budget 2019 

L’activité 

Nos projets URPS et évènements 

 

Représentation dans les Instances 

Instances Régionales de la Démocratie Sanitaire 

Instances Territoriales de la Démocratie Sanitaire 

Les Organisations Territoriales 

Autres Instances et Groupes de Travail 

 

L’Interprofessionnalité 

L’Inter-URPS 

L’Association GECO Lib’ 

 2 

4 

 

3 

17 

21 



 

 

L’Edito du Président 

3 

 

 

2019,  une année riche en évènements. 
 

 

La première Commission Régionale CPTS (Communauté Professionnelle Territoriale de 
Santé) a été mise en place au mois de mars 2019. Cette CRCPTS s’est réunie plusieurs 
fois dans l’année et a permis de valider l’accompagnement financier de projets de 
CPTS sur le territoire Breton. Ce financement permet de soutenir la phase de construc-
tion et de mise en forme du projet de santé de la future CPTS. Parallèlement, GECO 
Lib’ et les URPS ont mis en place « le Club CPTS » pour accompagner les équipes lea-
ders de ces projets. 

 

Une convention régionale de partenariat « Santé des soignants » a été signée entre les 
URPS, les Ordres, l’Agence Régionale de Santé et l’Assurance Maladie. Elle permet de 
donner la possibilité aux Professionnels de Santé  de pouvoir accéder facilement et 
gratuitement à un bilan de santé dans l’un des centres d’examen de santé de la région 
Bretagne. 

 

En partenariat avec les IFMK de Brest et de Rennes, quatre soirées d’informations ont 
été organisées dans les départements Bretons. Elles furent l’occasion de venir à la ren-
contre des étudiants et des Masseurs-Kinésithérapeutes Libéraux afin d’échanger et 
d’actualiser les connaissances concernant les prises en charge des Bronchiolites et des 
BPCO. Ces interventions ont permis également de présenter notre projet de Plate-
forme Régionale de Garde Respiratoire ainsi que la fiche Bilan respiratoire pédiatrique 
réalisée en collaboration avec les étudiants de l’IFMK de Rennes. 

 

Enfin, comme chaque année, nous avons également participé aux évènements impor-
tants concernant notre profession, à savoir, le Salon Rééduca (Paris) et le Congrès Na-
tional URPS MK (Montpellier).  

 

Olivier DARTOIS , Président 



L’URPS MKLB 

La Profession de Masseur-Kinésithérapeute 

Présentation de l’URPS MKLB 

En 2019,  il a été recensé environ 3 782 Masseurs-Kinésithérapeutes libéraux (MKL) dans la 
région Bretagne.  

Avec 114 Masseurs-Kinésithérapeutes libéraux pour 100 000 habitants, la démographie pro-
fessionnelle en Bretagne est légèrement supérieure à la moyenne nationale (106 Masseurs-

Kinésithérapeutes pour 100 000 habitants).  

Le département breton ayant la plus forte densité de Masseurs-Kinésithérapeutes est le Finis-
tère (29) avec 123 Masseurs-Kinésithérapeutes pour 100 000 habitants.  

A contrario, celui ayant la plus faible densité de Masseurs-kinésithérapeutes est le départe-
ment des Côtes d’Amor (22) avec une dotation de 90 professionnels pour 100 000 habitants.  
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Le siège social de l’URPS MKLB se situe à « la Maison 
des URPS » au 13 E Boulevard Solférino à Rennes.   
La Maison des URPS est constituée sous la forme d’une 
SEP (Société en participation) avec le partenariat finan-
cier des URPS Infirmiers , Masseurs-Kinésithérapeutes 
et Pharmaciens libéraux de Bretagne. Une chargée de 
gestion à temps plein en assure l’administration.  

La maison regroupe les URPS de différentes profes-
sions : Infirmiers, Masseurs-Kinésithérapeutes, Phar-
maciens, Pédicures-Podologues, Orthophonistes, Sages
-Femmes, Orthoptistes et Biologistes.  

L’URPS MKLB est composée de 15 élus MKL répartis 
dans tous les Territoires de Démocratie en Santé (TDS) 
ainsi que d’une chargée de mission salariée à temps 
plein. 



 

 

Les Missions 

1. A la préparation et à la mise en œuvre du 
projet régional de santé. 

2. A l’analyse des besoins de santé et de l’offre 
de soins, en vue notamment de l’élaboration 
du Schéma Régional d’Organisation des 
Soins (SROS). 

3. A l’organisation de l’exercice professionnel, 
notamment en ce qui concerne la perma-
nence des soins, la continuité des soins et les 
nouveaux modes d’exercice. 

4. A des actions dans le domaine des soins, de 
la prévention, de la veille sanitaire, de la ges-
tion des crises sanitaires, de la promotion de 

la santé et de l’éducation thérapeutique. 

5. A la mise en œuvre des contrats pluriannuels 
d’objectifs et de moyens avec les réseaux de 
santé, les centres de santé, les maisons et les 
pôles de santé, ou des contrats ayant pour ob-
jet d’améliorer la qualité et la coordination des 
soins. 

6. Au déploiement et à l’utilisation des sys-
tèmes de communication et d’information par-
tagés. 

7. A la mise en œuvre du développement 
professionnel continu (DPC). 

              Les Membres du Bureau   

Olivier DARTOIS, Président (TDS 5) 

Tristan MARECHAL, Vice-Président (TDS 4) 

Matthieu SAINT CAST, Secrétaire  (TDS 7) 

Agnès AUBERT, Secrétaire adjoint  (TDS 7) 

Elena LE COLLEN, Trésorier (TDS 5) 

Sterenn HOUEL, Trésorier adjoint (TDS 1-2) 

 

      Chargée de mission:  

 Virginie MORIN 

Les Membres de l’Assemblée:  

  Elisabeth BOUCHER (TDS 3) 

   Serge COLOMBEL (TDS 5) 

  Adeline KERVAREC (TDS 1-2) 

  Yves LABBE (TDS 5) 

  Rozenn LAURENT (TDS 7) 

  Yann LE HOUEROU (TDS 1-2) 

  Stéphane MASSON (TDS 7) 

  Marie PERSON  (TDS 5) 

  Magalie TURBAN-GROGNEUF (TDS 6) 
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Les URPS contribuent à l’organisation de l’offre de santé régionale et participent notamment :  

MKL missionnés par l’URPS (TDS 8) :  Catherine FOUCHEZ  et Mickael MEUROU  

Les Territoires de Démocratie en Santé (TDS) 

Région Bretagne 

Source : ARS Bretagne (arrêté du 27/10/2016) 
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Budget 2019 

En 2019, l’URPS MKLB a perçu une dotation de 172 116 €.  
Elle correspond aux cotisations obligatoires CURPS (Cotisation Union Régionale des Professionnels 
de Santé) prélevées chaque année par l’URSSAF sur les revenus des  Masseurs-Kinésithérapeutes 
Libéraux de Bretagne (0,1% des revenus) . 

Recettes Dotation 172 116 € 

 Divers  2 711 € 

  174 828 € 

Charges  188 498 € 

Résultat  - 13 670 € 

IPR: Indemnité de Perte de Revenu                                  SEP: Société En Participation 



 

 

1 CDM* 

15 Elus MKL 

273 Réunions 

  421 1/2 journées d’IPR** 

 

 

(*) Chargée de Mission salariée 

(**) Indemnité de Perte de Revenu 
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Au cours de l’année 2019 , l’URPS MKLB a participé  à 273 réunions. 

3 Assemblées Générales Ordinaires et 3 réunions de bureau ont été organisées. 

L’URPS s’est également investie dans les projets de l’Inter-URPS et de l’Association GECO 
Lib’ (facilitations, participation aux instances…). 

Le poste de chargée de mission permet d’assurer la gestion administrative, la conception et le 
suivi des projets de l’URPS MKLB en partenariat avec les élus de l’URPS.  

L’activité 
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 Nos projets URPS 

La commission communication mise en place au sein de l’URPS est constituée de 4 élus.  
Elle se réunit régulièrement pour travailler sur les newsletters à destination des mandants.  
Deux newsletters ont été rédigées par l’URPS MKLB (Masseurs Kinésithérapeutes Libéraux de Bretagne) en 
2019 : elles ont été envoyées par courrier à l’ensemble des MKLB et sont également téléchargeables sur le site 
internet de l’URPS.  
 

Ci-dessous, vous trouverez le contenu des newsletters :  
 

  
NEWSLETTER N°6 (JANVIER 2019) 

Actualités  
• Officialisation nouveau zonage MK  
• Messagerie sécurisée de santé et DMP  
• Projet de Plateforme Régionale de Gardes respiratoires 

• Les CPTS (Communautés Professionnelles territoriales de 
santé)  

Exercice conventionnel  
• Décotes des AMK8 en AMK6 par les Caisses  
• Démarches en cas d’invalidité ou de décès 

• Formation continue DPC  

Précision sur la prescription de Masso-Kinésithérapie 

 

 

  

 

 

NEWSLETTER N°7 (SEPTEMBRE 2019)  

 Actualités  
• Soirées « Bronchiolite et BPCO : recommandations et 

prises en charge 

• Conduite à tenir face à un contrôle des Caisses de Sécurité 
Sociale (CPAM, MGEN, MSA…)  

• Projet de Plateforme Régionale de Gardes Respiratoires 

• Les PTA (Plateformes Territoriales d’Appui)  

Exercice conventionnel et professionnel  
•  La Messagerie Sécurisée de santé (MSS)  
• Le paiement par carte bancaire (CB) enfin abordable 

Rapport d’activité 2018  

Bilan de Kinésithérapie Respiratoire Pédiatrique 

 

 

La Commission Communication 
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LA COMMUNICATION ELECTRONIQUE  

L’URPS MKLB communique également par mail, 
dès que nécessaire, auprès de ses mandants.  
Plusieurs mailings ont été envoyés en 2019 :  
 

- Invitations à des Assemblées Générales constitu-
tives de CPTS  

- Invitation à des soirées d’information théma-
tiques  

- Relais de questionnaires de mémoire d’étudiants 
en 4ème année de Masso-kinésithérapie 

- KIT GECOVAX (voir encadré « GECOVAX page…)  
- Communiqués de presse thématique 

(bronchiolite…).  
- Informations liées à la profession (aide à la télé-

transmission…).  
 

Pour faciliter l’envoi de communication électro-
nique auprès de ses mandants, l’URPS MKLB a in-
vesti dans une solution emailing. 

LE SITE INTERNET 

www.urps-mk-bretagne.org 

 

Le site internet a été actualisé en 2019  pour 
permettre aux mandants et aux partenaires de 
retrouver toute l’actualité de l’URPS MKLB :  
 

Sur ce site, différentes rubriques sont accessibles :  

 

 

 

 

Dans la rubrique boîte à outils, on y retrouve 
notamment :  

 

• Un mémo sur la prescription de Masso-

Kinésithérapie  
• Un document d’information sur les orga-

nismes professionnels des MKL 

• La Charte sur le contrôle des activités Assu-
rance Maladie et ses annexes  

• Un BDK (Bilan respiratoire pédiatrique)  
• Communiqué de presse Bronchiolite  
• Un guide sur les aides pour les profession-

nels de santé libéraux de Bretagne 

• Un guide sur « l’essentiel de la CPTS » 

• La lettre d’intention article 51 relative au 
projet de plateforme régionale de gardes 
respiratoires. 

 

• Accueil  
• Présentation  
• Actualités  
• Les actions  

• Installation exercice 

• Partenaires  
• Boite à outils  
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La Commission Exercice 

En 2019, en partenariat avec les étudiants de 
l’IFMK de Rennes, les membres des Commissions 
Exercice et Respiratoire ont travaillé sur l’élabora-
tion d’un Bilan de Kinésithérapie (BDK) Respira-
toire Pédiatrique. 
 

Le BDK établit le diagnostic du patient, rapporte et 
mesure les évolutions des symptômes et permet 
de faire la liaison avec le médecin qui a prescrit les 
soins. C’est un outil indispensable pour les kinési-
thérapeutes.   
 

Ce document a été transmis en version papier à 
l’ensemble des MKL Bretons, il est également télé-
chargeable gratuitement sur le site internet de 
l’URPS MKLB (boîte à outils).  

La Commission Respiratoire  
L’URPS MKLB a  initié en 2017 un projet de mise en place d’une Plateforme Régionale de Gardes 
Respiratoires. Ce projet vise à soutenir, développer, organiser une « garde territoriale » des mas-
seurs-kinésithérapeutes libéraux bretons afin de proposer une réponse adaptée aux besoins de 

soins non programmés de kinésithérapie 
respiratoire, les week-ends et jours fé-
riés, tout au long de l’année.  

 La Plateforme est à destination des pro-
fessionnels de Santé, des  établissements 
de santé et des patients ayant besoin de 
soins d’urgence, les week-ends  et les 
jours fériés.  

Elle contribuera à favoriser le développe-
ment de nouveaux systèmes de garde 
dans les secteurs non pourvus  et renfor-

cer la permanence des soins en ville. Le dispositif se concentrera sur la prise en charge des patients 
nécessitant des soins de kinésithérapie respiratoire, notamment pour des pathologies aiguës ou 
décompensées, en premier lieu la bronchiolite aiguë de stade 1 et 2, mais également les exacerba-
tions de BPCO, les infections respiratoires avec encombrement, la prise en charge post chirurgie 
thoracique, les personnes en situation de handicap, etc.  
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L’organisation de cette « garde territoriale » s’appuiera sur un serveur vocal automatique, joignable 
via un numéro de téléphone unique et gratuit, indiquant les communes des masseurs kinésithéra-
peutes de garde les plus proches du domicile du patient requérant.  
Le patient pourra ensuite être mis en relation avec le professionnel de son choix et convenir avec lui, 
suite à un premier échange téléphonique, d’un rendez-vous au cabinet ou à domicile, si l’état du pa-
tient le nécessite. (Retrouvez la lettre d’intention sur notre site internet www.urps-mk-bretagne.org) 

Actions menées en 2019 :  

• Présentation du projet lors de la Plénière 
de la CRSA le 28 mars 2019  à Rennes 
(Rennes Métropole). 

 

• L’URPS MKLB a souhaité associer et présen-
ter son projet de plateforme régionale de 
garde respiratoire à l’association France 
Assos Santé, représentant de la voix des 
usagers. La rencontre a eu lieu le 10 oc-
tobre 2019 dans les locaux de France Assos 
Santé.  

 

• 17 courriers de soutien sur le projet de pla-
teforme régionale de gardes respiratoires 
ont été envoyés à l’URPS MKLB (Députés, 
FEHAP, FHF, FHP, Syndicat FFMKR, France 
Assos santé, GECO Lib, IFMK de Rennes, 
Syndicat Alizé, Syndicat Objectif Kiné, Syn-
dicat  SNMKR, URPS CDLB, URPS IDEL, URPS 
MLB, URPS Pharmaciens). 

 

• Présentation du projet de plateforme lors 
des 4 soirées « BPCO et Bronchio-
lite » (Brest, Rennes, Vannes et St Brieuc) 

 

• L’URPS MKLB a été accompagnée en 2019 
par le Cabinet Acsantis pour finaliser sa 
lettre d’intention article 51. Le dépôt de la 
lettre d’intention sera ensuite transmise à 
l’équipe nationale d’appui du dispositif ar-
ticle 51 en début d’année 2020. 

 



 

 

ORGANISATION DE  4 SOIREES « Bronchiolite et BPCO » 

L’URPS MKLB en partenariat avec les Instituts de Formation de Masseur-Kinésithérapeute (IFMK) 
de Brest et Rennes a organisé 4 soirées d’information à destination des étudiants en Masso-

Kinésithérapie, des Masseurs-Kinésithérapeutes Libéraux et des prescripteurs.  
 

 

Les thématiques abordées ont porté sur :  
 

  La physiopathologie de la BPCO 

Recommandations 

Prises en charge & conduites à tenir  
Marc BEAUMONT (IFMK de Brest) 

 

  La présentation du projet de Plateforme  
Régionale de Gardes Respiratoires  
Olivier DARTOIS (URPS MKLB) 

 

  La physiopathologie de la Bronchiolite 

Recommandations 

Prises en charge & conduites à tenir  
Elena LE COLLEN (IFMK de Rennes) 
Thibaud SIMONIN (IFMK de Brest) 

 

Près de 300 personnes (Etudiants MK, Mas-
seurs-Kinésithérapeutes et Médecins) étaient 
présentes à ces soirées qui ont donné lieu à de 
riches échanges.  
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SOIREE DE BREST (29) 

Jeudi 10 Octobre 2019 
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SOIREE DE RENNES (35) 

Mardi 15 Octobre 2019 

SOIREE DE VANNES (56) 

Jeudi 17 Octobre 2019 

SOIREE DE ST BRIEUC (22) 

Jeudi 24 Octobre 2019 

L’URPS MKLB tient à remercier Mr Alain TROADEC et Mme Elisabeth RICHARD de l’IFMK de Brest et 
Mr Hervé MERDRIGNAC de l’IFMK de Rennes  ainsi que les intervenants qui ont permis la réalisation 
de ces 4 évènements. 

Merci également  à Rozenn LAURENT , Serge COLOMBEL et  Yann LE HOUEROU (élus de l’URPS MKLB), 
à Virginie MORIN (Chargée de Mission de l’URPS MKLB) et à Lucie SOUFFOIS  (Chargée de Développe-
ment de l’association GECO Lib’)  pour  avoir participé à l’organisation de ces soirées. 



 

 

INTERVENTION DE L'URPS MKLB à L’IFMK de RENNES 

Le 28 mai 2019, Olivier Dartois, Président de l’URPS MKLB, est intervenu auprès des étudiants de 
4ème année (K4) de l’IFMK de Rennes pour présenter le rôle, les missions et les projets développés 
par l'URPS des Masseurs-Kinésithérapeutes Libéraux de Bretagne (URPS MKLB).  

SALON REEDUCA 2019 

L'URPS des Masseurs-Kinésithérapeutes Libéraux de Bretagne, représentée par Yves LABBE et Oli-
vier DARTOIS, était  présente sur le stand des URPS au Salon Rééduca les 03, 04 et 05 Octobre 
2019 à Paris (Porte de Versailles). 

Ce moment privilégié permet aux différentes URPS MKL de venir à la rencontre de leurs mandants. 
C’est aussi l’occasion de retrouver des élus URPS pour échanger sur les projets et mutualiser les 
expériences dans l'intérêt de notre profession.  
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CONGRES NATIONAL DES URPS MKL 

 

Le deuxième congrès national des URPS MLK a été organisé les 18 et 19 avril 2019 à Montpellier par 
l’URPS Occitanie.  
Chaque URPS a présenté ses actions et projets afin de faciliter le partage d’expérience infra régional.  
Yann LE HOUEROU et Olivier DARTOIS ont représenté  l’URPS MKLB lors de ce congrès.  
Cet événement national est reconduit chaque année dans une région différente.  

 
TOUR DE FRANCE DU NUMERIQUE EN SANTE 

FORMATION « COACHING D’EQUIPE» 

Dans le cadre de la publication de la feuille de 
route du numérique en santé, issue du plan na-
tional Ma santé 2022, la délégation nationale du 
numérique en santé a entrepris un tour de 
France du numérique en santé.  

L’objectif était de venir à la rencontre des ac-
teurs de la e-santé en région, de présenter les 
grands axes de la feuille de route et d’avoir une 
présentation des projets existants en région. 

L’URPS MKLB a participé à ce Tour de France 
Numérique en santé, l’événement s’est déroulé 
le 19 Septembre 2020 à RENNES.  

Une formation « coaching d’équipe » a  été mise 
en place pour les chargés de mission des URPS et 
de GECO LIB.  

Elle était animée par Gérard VAILLANT, coach et 
formateur.  

Le contenu de cette formation portait sur les 
postures et la conduite du changement. 

Des sessions de codéveloppement ont égale-
ment été proposées afin que les chargés de mis-
sion puissent apprendre des uns et des autres, 
améliorer leurs pratiques et favoriser l’intelli-
gence collective au travers de leurs accompagne-
ments pluriprofessionnels.  

Cette formation a débuté en 2019 et se termine-
ra en 2020.  

Virginie MORIN, Chargée de mission à l’URPS 
MKLB, a suivi cette formation.  
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Des conventions de partenariat ont été signées 
avec des organismes de formation continue en 
kinésithérapie et l’URPS MKLB.   

Elles ont pour objectif : 

• De sensibiliser les Kinésithérapeutes Libéraux 
à l’importance et l’obligation triennale du dé-
veloppement professionnel continu (DPC) en 
favorisant  l’accès aux informations concer-
nant les offres de formations 

• D’informer et d’éclairer les MKL sur les mis-
sions et projets de l’URPS MKLB. 

PARTENARIATS AVEC LES ORGANISMES DE FORMATION 

Le Moi(s) sans tabac est un défi collectif visant 
à inciter les fumeurs à s’engager dans une dé-

marche d’arrêt du tabac. Les fumeurs bénéfi-
cient d’un accompagnement à travers des ac-
tions de communication et de prévention de 
proximité.   
 

L’URPS MKLB soutient cette action et s’est en-
gagée à sensibiliser les professionnels de santé 
sur cette thématique de santé publique.  

MOI(S) SANS TABAC 

LA MESSAGERIE SECURISEE DE SANTE (MSS) 
Depuis début juillet 2018, le Masseur-Kinésithérapeute a l’obligation de posséder une messagerie 
sécurisée de santé (MSS). Son utilisation permet de sécuriser les échanges de données de santé 
entre Professionnels de Santé. 

 L’URPS MKLB encourage et propose à tous les Masseurs-Kinésithérapeutes Libéraux Bretons de 
créer facilement et gratuitement une messagerie sécurisée de santé depuis son site internet. 

 



 

 

Représentation dans les Instances 
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CRSA 

La Conférence Régionale de la Santé et de 
l'Autonomie (CRSA) Bretagne est un lieu     
d'expression des acteurs de santé et des usa-
gers.  
Elle  constitue  une  voie  privilégiée  pour     
recueillir les  aspirations  et  les  besoins  en 
matière de santé, favoriser l'appropriation   
collective des enjeux de santé par les acteurs et 
participer ainsi à l'élaboration et la mise en 
place du Projet Régional de Santé. 
 

COMMISSION PERMANENTE 

Cette commission exerce l’ensemble des attri-
butions dévolues à la CRSA, et coordonne les 
quatre commissions spécialisées listées ci-
dessous.  
L’URPS MKLB ne siège pas dans cette commission. 

 

CSOS  

La Commission Spécialisée de l'Organisation 
des Soins (CSOS) est une instance de réflexion 
éthique et d’évaluation de la politique régio-
nale d'organisation des soins. Elle prépare un 
avis sur le projet de schéma régional d’organi-
sation des soins dans ses volets hospitalier et 
ambulatoire.  

CSP 

La Commission Spécialisée Prévention prépare 
un avis sur le projet de schéma régional de 
prévention. Elle peut également formuler des 
propositions sur la politique régionale en ma-
tière de prévention. 

 

 

 

CSDU 

La Commission Spécialisée Droits des Usagers 
est chargée  d’élaborer  avec  les  autres   
commissions, un rapport pour évaluer les  
conditions dans lesquelles  les  droits  des  
usagers sont respectés.  
L’URPS MKLB ne siège pas dans cette commission. 

 

CSMS 

La Commission Spécialisée du Médico-Social 
donne un avis sur le projet de schéma de l’or-
ganisation médico-sociale et sur l’élaboration 
et l’actualisation du Programme interdéparte-
mental d’accompagnement des handicaps et 
de la perte d’autonomie (PRIAC).  
 

Les élus URPS participent à la représentation des Masseurs-Kinésithérapeutes Libéraux dans les 
différentes instances régionales et territoriales.   

Instances régionales de la Démocratie Sanitaire 



 

 

CTS 

Les Conseils Territoriaux de Santé (CTS), au nombre de sept, s'inscrivent dans une volonté de déve-
loppement de la démocratie en santé. Ils constituent une véritable instance de débats, de concer-
tations et de réflexions partagées au service des acteurs du système de santé et des usagers en 
proximité à partir d'une identification des spécificités des 7 territoires de santé.  
 

 

PTA 

 

Les Plateformes Territoriales d’Appui (PTA) apportent un soutien aux professionnels de santé qui 
sont confrontés à des prises en charge de patients dites « complexes ». Leur travail se fait en colla-
boration avec le secteur social et médico-social.  
 

Référencement des PTA opérationnelles ou en cours de constitution : 
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• PTA Appui Santé Nord Finistère 

• PTA Appui Santé du Pays de Fougères 

• PTA Cap Santé Trégor 

• PTA Appui aux professionnels de santé 
(Vannes-Muzillac) 

• PTA de Quimper 

• PTA de Lorient—Quimperlé 

• PTA de Guingamp 

• PTA de Saint-Brieuc 

• PTA de Saint-Malo—Dinan 

• PTA du Pays de Rennes 

• PTA du Pays de Brocéliande 

Instances territoriales de la Démocratie Sanitaire 

Les Organisations Territoriales 



 

 

IRCRA 

L’Instance Régionale de Concertation du Règle-
ment Arbitral étudie la demande d’adhésion au 
règlement arbitral des maisons de santé mono-
sites ou multi-sites. 

19 

CRCPTS 

La Commission Régionale CPTS valide les différentes étapes permettant la constitution de Communautés 
Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) sur le territoire Breton.  

 

 

La première commission s’est 
réunie le 27 Mars 2019 pour étu-
dier les premières demandes 
d’accompagnement. 

CARPEC 

La Cellule d’Appui Régionale des Projets d’Exercice 
Coordonné (CARPEC) suit l’avancée des projets 
d’exercice coordonné des acteurs de terrain et 
donne son avis en cas de demande de finance-
ment.  

 

CRONDPS 

Le Comité Régional de l’Observatoire National de 
la Démographie des Professions de Santé ras-
semble les données harmonisées nécessaires aux 
analyses régionales relatives de la démographie 
des professionnels de santé, à leur implantation 
sur les territoires, à leurs modes d’exercice 
(pluriprofessionnel ou non) et à l’accès aux soins.  

GTR PRSE 

L’URPS MKLB a été associée à la rédaction et au 
comité de pilotage du troisième Plan Régional 
Santé Environnement (PRSE). Initié en 2017, ce 
plan se déroule jusqu’en 2021.  

Autres Instances et Groupes de travail 



 

 

CRSMSP 

Le Comité Régional de Sélection des Mai-
sons de Santé Pluridisciplinaires réunit les 
institutions publiques, ainsi que les repré-
sentants des professionnels de santé libé-
raux. Les aides financières qui résultent de 
ce comité de sélection sont conditionnées à 
la validation du projet de santé par l’ARS, 
elles ne concernent que la partie immobi-
lière des projets. 
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DMP 

Face aux défis que représentent notamment le vieillissement 
de la population et le développement des mala-
dies chroniques, le Dossier Médical Partagé (DMP) 
est un outil qui permettra d’améliorer la coordina-
tion, la qualité et la continuité des soins pour tous.  

Véritable carnet de santé informatisé et sécurisé, 
il contiendra les informations que les profession-
nels de santé auront jugé utiles à partager 
(compte-rendu d’hospitalisation, volet médical de 
synthèse produit par le médecin traitant, compte-

rendu de consultation chez un spécialiste…).  

 



 

 

L’Interprofessionnalité 

Le COPIL Inter-URPS 

Le comité de pilotage inter-URPS réunit, tous les 
premiers mardi du mois, les URPS Biologistes,       
Chirurgiens-Dentistes, Infirmiers, Masseurs-

Kinésithérapeutes, Médecins, Orthophonistes, Or-
thoptistes, Pédicures-Podologues, Pharmaciens et 
Sages-Femmes de façon à mener des réflexions 
communes et des projets  innovants . 
Le Président et la chargée de mission de l’URPS 
MKLB participent à chaque COPIL inter URPS.  

 

Le COPIL élargi Inter-URPS  
Un COPIL élargi est organisé chaque année par 
les URPS bretonnes. Tous les élus membres des 
URPS ainsi que les chargés de mission sont invi-
tés à y participer.  
Cette année, le COPIL inter URPS élargi s’est 
déroulé sur une demie journée, le mardi 05 
mars 2019 à la maison des Associations à 
Rennes. Il était consacré aux Plateformes Terri-
toriales d’Appui » (PTA).  
40 élus étaient présents pour échanger sur le 
rôle et missions des PTA (Plateforme Territo-
riale d’Appui).  
L’après-midi a débuté par une présentation du 
dispositif PTA par Sylvie METAYER, Directrice 
de l’Association « Appui aux professionnels de 
santé ». Des tables rondes ont ensuite été or-
ganisées sur différents thèmes :  

• Retours d’expériences des élus URPS 
dans la construction des PTA 

• Cas cliniques—témoignages « je suis pro-
fessionnel de santé libéral, j’ai fait appel 
à la PTA.  21 

L’Inter-URPS 



 

 

Les projets et évènements de l’Inter-URPS 

Thrombose et cancer 

Les URPS Infirmiers, Masseurs-Kinésithérapeutes, Médecins, Pharmaciens, le Réseau Régional de 
Cancérologie OncoBretagne, les CHU de Brest et de Rennes, le CHG St Brieuc, le Département de 
Médecine Générale de la Faculté de Brest, le GETBO et le CIC-INSERM participent à un projet insti-
tutionnel territorial de santé publique sur le thème « Thrombose et Cancer en Bretagne ». 

Ce projet a pour objectif d’améliorer le parcours de soins du patient dans le cadre de sa prise en 
charge autour de cette thématique par les différents professionnels de santé du secteur hospita-
lier et libéral. Plusieurs actions ont été définies et mises en place.  

Des soirées d’informations pluriprofessionnelles à destination des professionnels ont été organi-
sées en 2019 sur la région Bretagne. Une élue et la chargée de mission de l’URPS MKLB  participent 
au suivi du projet.   
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Challenge mobilité  
Le projet « Challenge mobilité Bretagne »   por-
té et financé par les URPS Chirurgiens-dentistes, 
Infirmiers, Masseurs-Kinésithérapeutes, Méde-
cins et Pharmaciens de Bretagne.  

Ce projet  visait à faciliter la coordination de 
proximité auprès d’équipes de soins primaires 
(ESP) volontaires, grâce à l’utilisation d’une ap-
plication mobile sécurisée.  
Durant 15 mois, 9 ESP (Equipe de Soins Pri-
maire) ont eu l’opportunité de tester une des 
applications mobiles suivantes : Globule, Panda-
LAB et RSPS (Réseau Social des Professionnels 
de santé).  

 

434 professionnels de santé libéraux (dont 10% 
de kinésithérapeutes)  se sont investis dans ce 
projet : ils ont  créé 1 221 dossiers patients.  
Ils  ont échangé 13 661 notes et partagé 1 532 
documents. 

 

Fin 2019,  l’outil Globule a été retenu en région 
Bretagne pour être la solution numérique de 
référence pour faciliter la coordination autour 
du patient. Mobil’eTy by globule sera mise à 
disposition des professionnels de santé libéraux 
gratuitement jusqu’en 2021 et proposée à un 
tarif préférentiel ensuite.  

 

 

Pied diabétique  
L’URPS Pédicures-Podologues de Bretagne s’est engagée dans 
l’élaboration d’un protocole sur la prise en charge pluriprofession-
nelle des plaies du pied diabétique concernant les patients en si-
tuation complexe.  
Ce projet de protocole s’appuie sur l’expérience du réseau dia-
bète 35. Il a été élaboré en collaboration avec les URPS infirmiers,  
masseurs-kinésithérapeutes, médecins  et pharmaciens libéraux 
de Bretagne, des hospitaliers spécialisés et les associations de pa-
tients. Un consensus pluriprofessionnel rennais pour la prévention 
et la prise en charge des lésions du pied diabétique a été élaboré 
en juillet 2019 et diffusé aux partenaires.  



 

 

PAERPA  
Dispositif visant à améliorer le parcours de santé des personnes âgées en risque de perte 
d’autonomie. 

L’expérimentation PAERPA en Bretagne est menée sur trois territoires : le Pays de Rennes, le 
Pays des Vallons de Vilaine et le Pays de Brocéliande. 

L’analyse des éléments du diagnostic quantitatif met en évidence six axes de travail :  

• Le repérage des facteurs de risques de la perte d’autonomie et des signes de fragilités 
à domicile pour les personnes âgées et leurs aidants 

• L’organisation de l’entrée en établissement de santé 

• L’organisation du retour à son lieu de vie (domicile ou institution) / le risque de ré-

hospitalisation  

• L’accès aux soins  

• L’accompagnement médico-social / Le 
lien santé-social 

• Les affections psychiatriques chez la per-
sonne âgée 

Un plan d’actions pour l’année 2018 a été défini, dont l’organisation d’une formation sur le re-
pérage de la fragilité, à destination des professionnels de santé libéraux et des acteurs du do-
micile. L’expérimentation PAERPA a été clôturée fin 2019 en région Bretagne.  
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PAF (Personne Agée Fragile) 
L’expérimentation porte sur la prévention de 
la perte d’autonomie chez les personnes 
âgées de plus de 70 ans, au domicile.  

Ce projet vise à rassembler les professionnels 
de santé de proximité afin de 
prévenir au plus tôt les risques 
de fragilités et anticiper leurs 
conséquences, facteurs de dé-
pendance chez les personnes 
âgées.  

La première phase de l’expéri-
mentation s’est déroulée de 
décembre 2016 à Juillet 2018 sur trois terri-
toires bretons :  
 

- la Communauté de communes du Pays de 
Matignon (Côtes d’Armor) 
 

 

- le Pays d’Auray (Morbihan)  
- et Brest Métropole (Finistère).  

Des outils ont été mis à disposition des pro-
fessionnels participant au projet afin de mieux 
repérer les situations de fragilité.  

L’évaluation de la 1ère 
phase a conduit à la pour-
suite de l’expérimentation 
au sein d’Equipes de Soins 
primaires ou de Maisons de     
santé pluridisciplinaire.  

Ces équipes disposeront 
d’un soutien et de moyens adaptés 
(formations, méthodologie…) pour réaliser les 
repérages et évaluations.  

Un appel à manifestation est en  cours  de ré-
daction. 
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Commission santé des soignants 

Le Copil Inter-URPS a créé en 2019 une commission dédiée à la santé 
des soignants bretons. 
La première réunion de la Commission inter-URPS bretonne “Santé des 
Soignants” s’est déroulée le mardi 5 février 2019 de 14h30 à 17h00 à la 
Maison des URPS. 

Cette commission travaille notamment à promouvoir le développement 
d'un Réseau régional du risque psychosocial des professionnels de san-
té bretons. 

A ce titre, l’URPS MKLB a signé « une convention de partenariat Santé 
des soignants » avec l’Ordre des Médecins, l’Ordre des Chirurgiens-

Dentistes, l’Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes, l’Ordre des Vétéri-
naires,  l’Ordre des Pharmaciens, l’Ordre des Pédicures-podologues, 
l’Ordre des Infirmiers, l’Ordre des Sages-Femmes, l’ARS, l’Assurance Maladie et les URPS bre-
tonnes, permettant à tous les professionnels de santé libéraux de bénéficier de bilans de santé 
dans les centres d’examen de santé de la région. 

Le syndrome d’épuisement professionnel peut toucher les Mas-
seurs-Kinésithérapeutes. De nombreux confrères sont épuisés pour 
diverses raisons : surmenage professionnel, problèmes personnels... 

L’URPS MKLB soutient les associations SPS (Soins aux Professionnels 
en Santé) et AAPMS (Association d’Aide Professionnelle aux Méde-
cins et Soignants) qui permettent d’aider et d’orienter les Masseurs-

Kinésithérapeutes en difficulté pour trouver une réponse adaptée à 
leur situation. 

Ces plateformes gratuites, préservant l’anonymat, sont à disposi-
tion (24h/24 et 7j/7) de l’ensemble des professionnels de santé libé-
raux. 
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Participation au Colloque « La Médecine libérale e(s)t l’avenir » 

 

 

L’URPS MKLB a participé au col-
loque « La médecine libérale e(s)t 
l’avenir » organisé par l’URPS des 
Médecins Libéraux de Bretagne.  

 

Cet événement a eu lieu le ven-
dredi 11 octobre 2019 de 09h à 
19h au Roazhon Park de Rennes.  

Il était dédié à l’avenir de la mé-
decine libérale.  
 

Différentes interventions ont été proposées telles que :  
 

 

• L’installation en libéral  

• Le médecin connecté  

• La santé des soignants  

• Le médecin engagé  

• L’exercice coordonné  

• La philosophie du soin  

• Recherche et innovation  

 

Des ateliers ont également été organisés sur différentes thématiques (les étapes de l’installation en 
libéral, l’activité de télémédecine, assurance et prévoyance, être maître de stage, l’exercice coor-
donné, protection et accompagnement en cas de litige, l’entreprise libérale).  

L’URPS MKLB, partenaire de cette rencontre régionale, a participé à la tenue d’un stand présentant 
les actions des URPS de la région Bretagne au sein du village des exposants.    
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Déploiement des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé 

 

En 2019,  l’URPS MKLB a participé également à la définition de la politique régionale de déploie-
ment des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé (CPTS) et d’accompagnement des 
professionnels de santé libéraux.  
 

Enfin, l’URPS MKLB siège au Sein de la Commission Régionale des CPTS pour traiter les demandes 
d’aide méthodologiques et financières ainsi que sur les projets aboutis de CPTS.  
La 1ère Commission régionale CPTS s’est déroulée le mercredi 27 mars 2019 à la Délégation Départe-
mentale d’Ille-et-Vilaine de l’ARS Bretagne .  
 

 

 

 

 

 

 

 

Formation PACTE de soins primaires  
 

L’Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP) met en œuvre un programme de formation et 
d’appui destiné aux coordonnateurs d’équipes de soins primaires, en partenariat avec la Haute 
Autorité de Santé (HAS), la Fédération Française des Maisons et Pôles de Santé (FFMPS), l’ARS, les 
URPS et l’Association GECO LIB.  
 

Ce programme vise à : 
- soutenir l’émergence de la fonction d’animation-management des équipes de soins primaires, en 
appui aux leaders professionnels, 
- favoriser les pratiques pluriprofessionnelles et l’amélioration du service rendu aux patients et à la 
population desservie,  
- contribuer à la pérennisation des équipes de soins primaires. 
 

L’URPS MKLB soutient l’organisation de cette formation.  
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GECO Lib’ est une association financée et portée par les URPS de Bretagne.  
Elle accompagne les professionnels de santé libéraux souhaitant s’associer dans un exercice coor-
donné et de développer de nouvelles prises en charge pour les patients.  
Une chargée de développement a été recrutée en mai 2018, Lucie SOUFFOIS.  
 

 

L’association apporte des outils, des compétences, des espaces d’échanges et un apprentissage 
partagé, permettant aux professionnels de structurer l’exercice coordonné. 
 

La facilitation est un accompagnement réalisé par un professionnel de santé libéral et un chargé de 
mission dépêché par GECO Lib’.  

 

 

 

Très concrètement, il s'agit d'être dans une démarche 
de co-développement avec les acteurs du territoire.  
Cette approche permet de pouvoir: 
 

 

• Les accompagner dans la définition et la mise en 
œuvre de leur projet afin de répondre au mieux aux 
besoins ressentis par ces professionnels de santé. 
 

 

• Les informer sur les différents dispositifs de coordi-
nation possibles, les sources de financement et les 
modalités d'accompagnement à partir d'une informa-
tion éclairée, objective et actualisée. 
 

 

• Les accompagner dans la méthodologie de mise en 
œuvre de leur projet. 
 

 

• Leur apporter l’expérience et l’expertise de GECO 
Lib’  qui découlent des projets existants.  
 

 

L’Association GECO Lib’ 
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Activité 2019 de GECO Lib 

 

En 2019, 5 Conseils d’Administration, 9 comités techniques, 4 réunions de bureau et 1 Assemblée 
Générale ont été organisés.  
 

Les facilitateurs GECO ont accompagné 45 équipes dans leur projet d’exercice coordonné.  
134 facilitations ont été menées par les facilitateurs GECO Lib’. L’année 2019 a été riche en accom-
pagnement. Une très belle preuve du dynamisme des professionnels de santé libéraux bretons pour 
l’exercice coordonné.  
 

L’équipe de l’URPS MKLB  participe à la démocratie interne, aux facilitations et aux différents évène-
ments organisés par GECO LIB.  
 

 

La répartition des facilitations effectuées en 2019 :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les thématiques des facilitations effectuées en 2019 : 

 



 

 

Projets et évènements 

 

Rencontres Annuelles de GECO Lib 

 

L’URPS MKLB a assisté aux rencontres annuelles GECO LIB 
sur le thème de l’innovation en santé. Cet événement a 
eu lieu le 24 septembre 2019 au Centre des congrès de 
Quimper.  
 

L’innovation en santé, les Infirmières de Pratiques Avan-
cées, la e-santé et l’implication des usagers dans les pro-
jets de professionnels de santé étaient au cœur des 
échanges.  
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30 

Formation des Facilitateurs 

 

GECO lib’ a proposé aux professionnels de santé libéraux volontaires de se former pour accompa-
gner l’exercice coordonné sur le territoire.   

Cette formation s'est déroulée les 5 juillet, 6 et 12 novembre 2019.  
 

Le 5 juillet 2019, 40 professionnels de santé se sont réunis pour apprendre et échanger sur les diffé-
rentes formes d'exercice coordonné, les outils de coordination numérique… 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3 élus de l’URPS MKLB (Olivier DARTOIS, Yves LABBE et Stéphane MASSON) ainsi que Virginie MORIN 
(chargée de mission de l’URPS MKLB) ont suivi cette formation.  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’URPS MKLB participe et soutient activement ce projet de santé publique.  
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Le CLUB CPTS  
 

GECO Lib’ a créé, le 15 octobre 2019, le Club CPTS. Il s’agit de donner, aux 
porteurs de projets de CPTS bretons, un lieu dédié au partage d’expérience 
concernant leurs problématiques et leur vision des CPTS. Le partage, l’ou-
verture, l’écoute, l’interconnaissance et  la convivialité sont les valeurs qui 
définissent le Club. 

Dès le lancement, 6 équipes de projets de CPTS ont répondu présents à l’invitation de GECO Lib’. 
Chacun de ces projets avaient franchi l’étape de la 1er

 commission ARS.  

Le Club CPTS a pour vocation d’accompagner  les projets de CPTS et les CPTS en activité.  

 

GECOVAX 

 

La promotion de la vaccination est une des initiatives pluriprofessionnelles des libéraux bretons.  

Depuis plusieurs années, les URPS de la région 
Bretagne ont investi la thématique de la vaccina-
tion et créé des outils notamment pour promou-
voir l’exemplarité des soignants.  

En 2019, les URPS Infirmiers, Médecins, Pharma-
ciens, Chirurgiens-dentistes, Masseurs-

kinésithérapeutes, Orthophonistes, Pédicures-

podologues, GECO Lib et d’autres partenaires 
ont souhaité poursuivre et impulser de nouvelles 
dynamiques et plus particulièrement augmenter 
le taux de couverture vaccinale de la population 
bretonne (patients & professionnels de santé) 
contre la grippe.  

L’URPS MKLB participe et soutient activement ce projet de santé publique.  
Les objectifs du projet GECOVAX   

• Acquérir une culture commune sur la vaccination ; 
• Augmenter le taux de couverture vaccinale des professionnels de santé libéraux et des popula-

tions fragiles en Bretagne. 
 

En automne 2019, une campagne de sensibilisation à la vaccination grippe a été menée auprès des 
professionnels de santé libéraux avec la mise à disposition du KIT GECOVAX.  
Celui-ci contenait différents documents d’information :  
 

• Un flyer idées reçues sur la vaccination    

• Une affiche « permanence de vaccination pour les cabinets » 

• Un badge « je me vaccine, je vous protège » 

• Le guide de la vaccination 

 

En 2019, près de 1000 professionnels de santé libéraux bretons ont commandé le kit GECOVAX, 
dont environ 90 kinésithérapeutes bretons.  
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